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« On ne fume pas le tabac, on en fait des habits ! » 
 
La 9Ma3 du collège de la Fontenelle se distingue lors du concours 
cantonal d’Expérience non-fumeur édition 05-06.  
Quatre classes neuchâteloises primées au tirage au sort national. 
 
 
Le concours, version neuchâteloise 
 
En plus de relever le défi principal d’Expérience non-fumeur, continuer à rester non-fumeur, 
VIVRE SANS FUMER, le Centre neuchâtelois d’information pour la prévention du tabagisme, 
proposait aux 111 classes participantes de réaliser une création originale autour de la 
prévention du tabagisme. La qualité du message, la créativité et la réalisation technique étaient 
les critères de sélection retenus. Ils ont été près de 120 élèves à plancher sur un projet. Un bel 
engagement, à souligner celui des enseignants également ! 
 
Le premier prix, d’un montant de 300 francs, a été attribué à la 9Ma3, soutenue par Mme 
Robert et M. Rentsch, du collège de la Fontenelle, pour son film « Vivre sans fumer ». 
Vous pouvez admirer ce film sous http://www.rpn.ch/csvr/concours/vivre_sans_fumer.htm 
Le deuxième prix, d’un montant de 200 francs, récompense la 8 PP2, soutenue par Mme Rümpf 
et M. Ducommun, du collège des Cerisiers, pour l’ensemble de son travail créatif : dessins et 
interviews . 
Le troisième prix, d’un montant de 200 francs, récompense la 9Mo31, soutenue par Mme 
Février et Mme Gäumann, du collège du Mail, pour ses bandes dessinées. 
 
 
Des prix nationaux 
 
Parmi les gagnants au tirage au sort national  (ils sont restés non-fumeurs pendant 6 mois, au 
moins), trois classes neuchâteloises gagnent un bon de voyage d’une valeur de 500 francs : 
La 6Tr2, soutenue par Mme Racheter, du collège du Val de Travers. 
La 7Mo3 , soutenue par Mme Hovorka Broyon, du collège des Cerisiers. 
La 8Ma1, soutenue par M. Pouchon du collège Numa-Droz. 
 
Une classe neuchâteloise gagne un bon de voyage d’une valeur de 250 francs : 
La 8Mo1, soutenue par Mme Willems-Koch de l’école secondaire du Locle. 
 
 
Remise de prix  
 
Vous êtes cordialement invités à une petite cérémonie de remise des prix qui aura lieu  
 

jeudi 18 mai à 17h au Collège de La Fontenelle  
 
Nous aurons le plaisir de récompenser toutes les classes primées. Vous pourrez découvrir les 
réalisations et notamment une magnifique robe qui ne risque pas de partir en fumée... 
 
 
 
 



 
Expérience non-fumeur en chiffres 
 
Près de 2000 jeunes neuchâtelois, de la 6ème à la 9ème , 1 classe sur 4 du canton, ont décidé 
de rester non-fumeurs ou même d’arrêter de fumer pour pouvoir participer, pendant 6 mois, 
avec toute leur classe, au concours Expérience non-fumeur. 8 classes sur 10 ont tenu jusqu’au 
bout. Des actions comme Expérience non-fumeur renforcent efficacement la norme qui consiste 
à vivre sans fumer ! 
 
3'430 classes se sont inscrites au concours en Suisse. Expérience non-fumeur a permis à plus 
de 63’000 élèves de Suisse de la 6ème à la 9ème année de mieux connaître les avantages d’une 
vie sans tabac. 64% ont rempli les conditions de participation au tirage au sort final. La mise en 
jeu de cent bons de voyage permet de récompenser un maximum de classes pour leur 
engagement à ne pas fumer. Elles vont pouvoir fêter leur réussite en organisant une belle 
course d’école. 
La liste des gagnants nationaux des 100 bons de voyage est disponible sur le site 
www.experience-nonfumeur.ch 
 
Expérience non-fumeur fait partie du concours international Smokefree Class Competition. Des 
classes de 19 pays européens y ont participé pendant l’année scolaire 2005-2006. Avec 3’430 
classes inscrites au début du concours, la Suisse se classe en troisième position derrière 
l’Allemagne et ses 12’425 classes inscrites, et les Pays-Bas avec 3’504 classes. 
 
 
 
Expérience non-fumeur est une action de l’Office fédéral de la santé publique, de l’Association 
suisse pour la prévention du tabagisme et des Centres cantonaux de prévention du tabagisme. 
 
 
 
 
 
 
Des renseignements et des images sont disponibles sur nos pages « Expérience non-fumeurs 
à Neuchâtel ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Neuchâtel, 10 mai 2006 


